Dissolution d'une association

Par Chrispou, le 13/03/2015 a 19:09

Bonjour,rnUne association sportive doit étre dissoute. Elle posséde un passif. Un liquidateur
mandataire doit étre nommé. Quelles sont les responsabilités de cette personne, a savoir est
ce que ses biens personnels peuvent étre amenés a étre saisis pour rembourser le
passif?rnrnMerci d'avance.
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